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MODELE DE CADRE DE GESTION DES RISQUES DE CATASTROPHE (UPAP) 

 

1.0 INTRODUCTION 

Ces dernières années, plusieurs catastrophes naturelles sont survenues en Afrique au 

nombre desquelles des tremblements de terre, des inondations, des éruptions 

volcaniques et des glissements de terrain. Ces catastrophes ont le potentiel de causer 

des pertes énormes et ont accru la nécessité de disposer d'un modèle de cadre de 

gestion des risques de catastrophe spécifique.  

Ce modèle de cadre de gestion de risque de catastrophe (GRC) sera utilisé par les pays 

membres de l'UPAP comme Guide pour la prévention, la réduction et la gestion des 

catastrophes. 

Il est conseillé, pour plus de détails, d'utiliser la brochure fournie par l'Union postale 

universelle (UPU) « Renforcer la résilience - Guide de la gestion des risques de 

catastrophes pour le secteur postal de 2016 ». 

La GRC (appelée Urgence et résilience postale par l'UPU, depuis juin 2022) est une 

combinaison des termes définis ci-après. 

Le cadre doit prévoir le renforcement des structures et mécanismes nationaux de 

gestion des risques de catastrophe pour soutenir l'amélioration de la préparation, de la 

riposte et du relèvement en cas de catastrophe/d'urgence, ainsi que l'intégration plus 

efficace des considérations de risque de catastrophe dans la planification et la 

budgétisation des organisations.  

Le Malawi et le Mozambique ont été chargés d'élaborer le modèle de cadre de gestion 

des risques de catastrophe pour les États membres de l'UPAP qui sera présenté à la 

Commission Stratégie (CS) en juillet 2022 en RDC pour examen, délibération et 

adoption avant son approbation par le Conseil d'administration au cours du même mois 

en RDC. 
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Le modèle de cadre de gestion des risques de catastrophe des États membres de 

l'UPAP s'efforcera de mettre en évidence les mesures qui seront prises afin d'éviter la 

perturbation des opérations postales lors d'une catastrophe. 

Les catastrophes se présentent sous différentes formes à savoir : 

(i) Les calamités naturelles cyclones, inondations et tremblements de terre que 

certains pays, comme le Malawi, le Mozambique, le Zimbabwe, etc., ont connus 

dans un passé récent ; 

(ii) Pandémies telles que COVID-19 ; 

(iii) Ils peuvent également prendre la forme de conflits, comme des conflits de guerre 

qui se produisent à l'intérieur d'un pays ou entre des pays. 

(iv) Il y a aussi des effondrements du gouvernement (mauvaise gouvernance) - donc 

ne pas être en mesure de soutenir le secteur postal, par exemple au point de 

prendre un risque.  

2.0 DEFINITION DE TERMES 

Catastrophe – c’est un événement perturbant les conditions normales d'existence et 

provoquant un niveau de souffrance qui dépasse la capacité d'adaptation de la 

communauté affectée. 

Vulnérabilité – c’est un ensemble de conditions qui augmentent la susceptibilité aux 

pertes dues à l'impact des aléas naturels. 

Risque – c’est la probabilité de conséquences néfastes ou de pertes attendues résultant 

des interactions entre les aléas naturels et les conditions vulnérables (une situation 

impliquant une exposition à un danger). 

Gestion - processus de gestion ou de contrôle des choses ou des personnes. 

Gestion des risques – c’est le processus d'identification, d'analyse et d'acceptation ou 

d'atténuation de l'incertitude dans les décisions d'investissement (dans le cas de la 

gestion des opérations postales). 
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Gestion des risques – c’est le processus d'identification, d'analyse et d'acceptation ou 

d'atténuation de l'incertitude sur le capital et les bénéfices d'une organisation.  

Ces menaces, ou risques, peuvent inclure l'incertitude financière, les responsabilités 

légales, les erreurs de gestion stratégique, les menaces à la sécurité informatique 

(malwares, accès non désirés à des données sensibles, etc.), les accidents et les 

catastrophes naturelles. Les employés du groupe de gestion des risques sont 

essentiellement chargés d'évaluer tous les risques auxquels l'entreprise est confrontée, 

de formuler des réponses et des plans d'action pour atténuer et riposter face à ces 

risques et mettre ces plans d'action à la disposition de toutes les parties prenantes, 

actionnaires et investisseurs potentiels (généralement au sein des rapports annuels de 

l'entreprise). 

Les Etats membres de l'UPAP doivent être encouragés à disposer d’une section qui 

s'occupera de la gestion des risques de catastrophe. 

Évaluation des risques – c’est un processus d'identification de nouveaux concurrents, de 

problèmes de sécurité des données, de risques de réputation ou de relations publiques 

(RP), de risques financiers ou de liquidité, de rappels de produits ou même de risques 

météorologiques ou de catastrophes naturelles, entre autres. 

Rapport sur les risques – c’est un processus permettant de définir les procédures de 

collecte de données de l'administration (liées à la collecte d'informations concernant les 

risques potentiels et la politique globale et la conformité des employés), de produire des 

rapports clairs et compréhensibles et de les distribuer à la direction.  

Ces rapports sont souvent facilités par les systèmes d'information sur la gestion des 

risques et contiennent généralement le profil de risque de l'organisation (les risques les 

plus importants et pourquoi ils sont considérés comme tels, comment ces risques sont 

contrôlés et toute lacune de contrôle particulière qui est identifiée et comment il est 

proposé de les remplir), l'évolution de ce profil de risque depuis le dernier rapport et la 

performance du « système » ou du cadre de gestion des risques.  

Cadre - une structure de base sous-jacente à un système, un concept ou un texte 
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Gestion des risques de catastrophe – c’est l'application de politiques et de stratégies de 

réduction des risques de catastrophe pour prévenir de nouveaux risques de catastrophe, 

réduire les risques de catastrophe existants et gérer les risques résiduels, contribuant au 

renforcement de la résilience et à la réduction des pertes dues aux catastrophes. 

Les actions de gestion des risques de catastrophe peuvent être distinguées entre la 

gestion prospective des risques de catastrophe, la gestion corrective des risques de 

catastrophe et la gestion compensatoire des risques de catastrophe, également appelée 

gestion des risques résiduels. 

Les activités de gestion prospective des risques de catastrophe traitent et cherchent à 

éviter le développement de risques de catastrophe nouveaux ou accrus. Ils se 

concentrent sur la gestion des risques de catastrophe susceptibles de se développer à 

l'avenir si des politiques de réduction des risques de catastrophe ne sont pas mises en 

place. 

Les activités correctives de gestion des risques de catastrophe traitent et cherchent à 

éliminer ou à réduire les risques de catastrophe qui sont déjà présents et qui doivent 

être gérés et réduits maintenant. 

Les plans de gestion des risques de catastrophe définissent les buts et les objectifs 

spécifiques de réduction des risques de catastrophe ainsi que les actions connexes pour 

atteindre ces objectifs. Ils doivent être guidés par le Cadre de Sendai pour la réduction 

des risques de catastrophe 2015 2030 et pris en compte et coordonnés dans les plans 

de développement pertinents, les allocations de ressources et les activités de 

programme. Les plans postaux doivent être spécifiques à chaque niveau de 

responsabilité administrative et adaptés aux différentes circonstances sociales et 

géographiques présentes.  

3.0 MISSION, BUT ET OBJECTIF 

La mission du cadre doit être accomplie à travers les cinq phases de la GRC que sont : 

(i) Prévention (P) - Action d'empêcher une catastrophe de se produire ou de 

survenir. 
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Dans le domaine de la GRC, la prévention des risques fait référence à la mise en 

œuvre de mesures intégrées visant à renforcer la résilience en prévenant les 

risques de catastrophe nouveaux et en réduisant les risques de catastrophe 

existants, en réduisant l'exposition de l'administration postale aux risques et à la 

vulnérabilité aux catastrophes et en améliorant la préparation à la riposte et au 

relèvement. 

(ii) Préparation (P) - Etat de préparation en cas de catastrophe 

(iii) Riposte (R) – Réaction face à une catastrophe ; et  

(iv) Relèvement (R) - Retour à un état de fonctionnement normal,  

Les équipes de gestion des urgences de l’OD doivent toujours envisager de 

concentrer leurs activités d'intervention et de rétablissement sur les groupes 

suivants (les « trois P postaux ») : 

• Les personnes – Elles doivent protéger le bien-être du personnel, des 

sous-traitants et des clients en tenant une comptabilité appropriée du 

personnel, du soutien à la sûreté et à la sécurité, ainsi que du paiement 

des salaires et des prestations. 

• Actifs – Elles maintiennent également une infrastructure viable 

d'installations de traitement, de transport, de vente au détail et de livraison 

ainsi que l'équipement nécessaire pour traiter, transporter et livrer le 

courrier. 

• Produit – Elles assurent la viabilité de l'acceptation, du traitement et de la 

livraison du courrier. 

Dans les trois P postaux, ceux-ci incluent ce qui suit : 

(a) Personnes – employés, clients 

(b) Actifs – Infrastructure postale et équipement/véhicule pour l'acceptation, le 

traitement, le transport et la distribution du courrier ; et 

(c) Produit – courrier, timbres et stock 
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(v) Atténuation (A) - apporter des changements structurels et non structurels pour 

limiter l'impact de la catastrophe.  

L'objectif du PPRRA est d'assurer un équilibre entre la réduction des risques et le 

renforcement de la résilience des opérations postales. 

• L'objectif du cadre est d'assurer : 

(i) Une riposte efficace et 

(ii) Des capacités de reprise pour les opérateurs postaux désignés dans les 

États membres de l'UPAP qui leur permettront de faire face aux effets de 

toute forme de catastrophe susceptible de se produire. 

En bref, l'objectif du cadre est de s'appuyer sur la pratique établie de réduction des 

risques de catastrophe consistant à renforcer de manière proactive les activités de 

prévention, d'atténuation et de préparation (phase pré-catastrophe) et de les combiner 

dans une perspective de gestion avec une riposte et des actions de relèvement (phase 

post-catastrophe). 
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4.0 RESULTATS ESCOMPTES DU CADRE DE GRC 

Le cadre GRC aidera les États membres de l'UPAP à : 

(i) Identifier les risques de catastrophe potentiels et gérer les risques réels ; 

(ii) Réduire le nombre de risques liés aux catastrophes ; 

(iii) Identifier les politiques, les responsabilités et les procédures de protection du 

personnel et des clients et aussi de gestion efficace des catastrophes ; 

(iv) Promouvoir la compréhension du programme d'intervention en cas de 

catastrophe pour le personnel des États membres de l'UPAP par le biais de 

sessions de formation ; 

(v) Établir des concepts opérationnels et des procédures associées aux ripostes 

aux urgences. 

En outre, les éléments du modèle de cadre de gestion des risques de catastrophe 

comprendront également : 

(i) La mission de l'organisation et les buts et objectifs définis pour le programme 

de GRC 

(ii) Une évaluation de la vulnérabilité et des risques pour inclure les 

dépendances internes et externes 

(iii) Evaluation des capacités, des compétences, des ressources, des obligations 

et des pouvoirs pour élaborer des plans et un système de gestion 

(iv) Engagement de la haute direction, des principales parties prenantes et des 

clients dès le début et tout au long pour réduire les conséquences imprévues, 

y compris la création et le soutien de groupes de travail aux différents 

niveaux de l'organisation. 

(v) Un programme de GRC réaliste, flexible et adaptable qui répond aux 

conditions uniques des catastrophes et se conforme aux mesures et 

exigences de sécurité. 

(vi) Politiques, procédures, ressources et outils standard 

(vii) Intégration des programmes de GRC et de continuité des activités 

(viii) Plans d'entraînement et d'exercices viables 



8 
 

(ix) Un cadre pour l'amélioration continue et le processus d'action corrective pour 

un programme de GRC du cycle de vie entièrement viable. 

  

5.0 PROCESSUS D'ÉVALUATION DES RISQUES 

Les administrations postales seront tenues de suivre le processus suivant pour identif ier 

la situation qu'elles traversent : 

 

 

 
BIBLIOTHEQUE DE RISQUES 

Une bibliothèque de risques est un référentiel d'informations qu'une organisation crée 

pour documenter les risques auxquels elle est confrontée et les actions qu'elle mène 

pour faire face à ces risques. 

Les informations suivantes peuvent être contenues dans la bibliothèque de risques : 

(i) Description du risque - une déclaration est utilisée pour communiquer le risque 

aux parties prenantes concernées 

(ii) Propriétaire du risque - chaque risque doit appartenir à une seule personne et 

cette personne doit avoir les connaissances et les compétences nécessaires 

pour planifier et exécuter les réponses aux risques. 

Analyser comment les options d’atténuation 

affectent le degré de criticité des ressources 

et finalement le risque 

 

Analyser comment les options 

 
d’atténuation changent la vulnérabilité et 

finalement le risque 

ANALYSE DES AVANTAGES 

ANALYSE DES COUTS  

IDENTIFIER 
LES OPTIONS 

  
D’ATTENUATION 

DECISION 
) Gestion des risques ( 

EVALUATION  

DU RISQUE  

 

EVALUATION DE LA 
VULNERABILITE 

 

EVALUATION DE LA 

CONSEQUENCE 

 

EVALUATION DE LA 
MENACE/DU DANGER 
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(iii) Déclencheurs - pour indiquer quand le risque est sur le point de se produire ou 

que le risque s'est produit. 

(iv) Catégorie - l'attribution de catégories à vos risques vous permet de filtrer, 

regrouper, analyser et répondre à vos risques par catégorie 

(v) Cote de risque de probabilité - la probabilité est la probabilité que le risque se 

produise. Envisagez d'utiliser une échelle de 1 à 10, 10 étant le plus élevé. 

(vi) Évaluation du risque d'impact - l'impact, également appelé gravité ou 

conséquence, est la quantité d'impact sur le projet. Envisagez d'utiliser une 

échelle de 1 à 10, 10 étant le plus élevé. 

(vii) Score de risque - le score de risque est calculé en multipliant la probabilité par 

l'impact. Si la probabilité est de 8 et l'impact est de 5, le score de risque est de 

40. 

(viii) Stratégies de réponse aux risques - les stratégies pour les menaces 

comprennent : accepter le risque, éviter le risque, atténuer le risque ou transférer 

le risque. Les stratégies d'opportunités incluent : accepter le risque, exploiter le 

risque, augmenter le risque ou partager le risque. 

(ix) Plan de réponse aux risques ou plan d'urgence - le propriétaire du risque doit 

déterminer la ou les réponses appropriées qui peuvent être exécutées 

immédiatement ou une fois qu'un déclencheur est atteint. Par exemple, un 

propriétaire du risque peut prendre des mesures immédiates pour atténuer une 

menace. Les plans d'urgence sont des plans qui sont exécutés si le risque se 

produit. 

(x) Plans de secours - pour certains risques, vous pouvez définir un plan de secours. 

Le plan décrit ce qui serait fait si le plan d'urgence échouait. 

(xi) Risques résiduels - le propriétaire du risque peut réduire le risque de 70 %. Le 

risque restant de 30 % est le risque résiduel. Notez le risque résiduel et 

déterminez si une planification d'intervention supplémentaire est nécessaire. 

(xii) Tendances – il est noté que si chaque risque augmente, diminue ou est stable. 
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6.0 CONCLUSION 

Le projet de modèle de cadre de GRC décrit ci-dessus est partagé avec les membres du 

Groupe de travail pour commentaires à apporter avant que le président ne le soumette à 

la Commission Stratégie (CS) lors de sa réunion de juillet 2022 en RDC pour adoption 

avant son approbation par la 40ème session ordinaire du Conseil d'administration de 

l'UPAP. 
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Annexe I 

LISTES DE CONTROLE DES PROCEDURES EN CAS DE CATASTROPHE 

Format de préparation des listes de contrôle des procédures en cas de catastrophe, à la 

fois pour le siège, le siège régional et les bureaux de poste (PO), pour la menace 

spécifique au danger le plus élevé en ce qui concerne les administrations postales 

respectives.   

Lignes directrices : des listes de contrôle pour les trois phases, c'est-à-dire avant l'impact 

(0 heure), pendant (0 à 48 heures) et après l'impact (48 heures et plus) et pour le siège 

et les unités de terrain, doivent être préparées.  

Administration postale :  

Catastrophe, en bref :  
 
A. Liste de contrôle pour le siège/siège régional :  
 

Situation Tâches   

Actions critiques initiales avant et 
pendant l'événement ( - 0 heures) 
 

 

  

  

  

  

 

Procédures de riposte (0-48 heures)    

  

  

  

  

  

Actions de relèvement (48+ heures)    
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B. listes de contrôle pour les bureaux de poste :  

  

Situation  Tâches  
  

Actions critiques initiales avant et 
pendant l'événement ( - 0 heures) 
 

  
  

  

  

  

  

  

  

Procédures de riposte (0-48 heures)    

  

  

  

  

  

  

  

Actions de relèvement (48+ heures)    

  

  

  

  

  

  

  

 


